
 

L’ASSOCIATION RÉGIONALE SOCIO-CULTURELLE  
de la Cour d'appel de  PARIS (A.R.S.C.) 

 vous propose 

 LE SAMEDI 29 MAI 2010 

Une soirée au Pénitencier 
 

Ce dîner spectacle comprend les prestations suivantes : 

- LE VESTIAIRE 

- LA TENUE DE BAGNARD  

- LE DÎNER  

- LE SPECTACLE 

- LA SOIRÉE DANSANTE APRÈS LE SPECTACLE  

 

Le dîner : vous pourrez déguster un cocktail avec amuse bouche, une entrée, un plat accompagné de 
garnitures, le fromage sur lit de verdure, un dessert, un café, le Bordeaux rouge ou blanc et l’eau de source  
à discrétion, et pour finir le Champagne à discrétion durant le spectacle). 
 
Quelques mots sur la soirée : Les portes du Pénitencier s’ouvriront à 20h00 et la levée d’écrou se fait 
à la fin de la soirée. Les peines sont donc de courtes durées. Pour être dans le ton et mieux apprécier 
votre soirée à l’ombre, vous porterez une tenue de bagnard très seyante et s’adaptant sur vos vêtements 
de ville (tunique et calot). Ce sera un souvenir mémorable que vous emporterez lors de votre libération. 
N’oubliez pas qu’il est de tradition d’apporter une orange pour chaque personne incarcérée. 
 
Quelques mots sur le spectacle : rire, chansons, illusionnistes, imitateurs et animateurs sont au 
programme. 
 
Quelques mots sur la soirée dansante : elle se déroulera après le spectacle.  Une consommation avec  
ou sans alcool est obligatoire au prix de 10,00 € par personne.  
 
 
PRIX ADHÉRENT à  l’A.R.S.C. :    60,00 €            PRIX NON ADHÉRENT:   80,00 €  
 

Vente auprès de Valérie PERROUX 

 COUR D’APPEL DE PARIS - A.R.S.C. 

34, Quai des Orfèvres – 75055 PARIS CEDEX 01 

 

Chèques à l’ordre de l’A.R.S.C. (les chèques vacances sont acceptés). 
 
Strictement Réservé aux personnels du Ministère de la Justice du ressort de la COUR 
D’APPEL DE PARIS. (toutes directions confondues). 


